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La mainmise européenne sur la politique migratoire au Niger 

«On a fait les filles avant la mère» 
 

• Bien qu’il ne revête traditionnellement que peu d’intérêt, l’agenda migratoire continue de croître en 

poids politique au Niger, compte tenu des déplacements forcés accrus au sein du Niger mais aussi et 

essentiellement du fait que les pays européens entendent juguler la route migratoire en direction du 

Nord.  

• Les intérêts européens sur la question migratoire tendent à l’emporter sur les intérêts nigériens, au 

détriment d’une appropriation nationale de la problématique et induisant des effets défavorables 

dans l’économie locale et la sécurité ainsi que concernant la liberté de mouvement au sein de 

l’espace économique de la Communauté économique des États de l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO). 

• Il est saisissant d’observer le contraste entre l’attention certaine que reçoit l’agenda relatif à la lutte 

contre le trafic d’êtres humains et celle bien plus modérée dont bénéficie la crise migratoire en cours 

au Niger. Les réfugiés qui se trouvent sur le territoire nigérien y sont à cause de conflits en Libye et 

chez des pays voisins sahéliens. Il en résulte que le pays le plus pauvre du monde se trouve à 

héberger toujours plus de personnes déplacées, ce dans des conditions déplorables. 

• Afin de remédier à cette situation, il convient d’établir un partage des responsabilités et des charges 

plus équitable entre l’Union Européenne et le Niger, de même qu’une politique régionale durable et 

des routes migratoires légales et sûres. 

• L’Etat nigérien se doit de trouver un équilibre entre l’aide qu’il perçoit en termes de consolidation de 

son appareil d’Etat, de développement et de stabilité, et la légitimité  

nationale, quand bien même cette dernière pourrait être affectée par la  

mainmise européenne sur les questions migratoires. Le gouvernement  

nigérien a jusqu’ici déclaré prendre en main l’agenda relatif à l’immigration  

clandestine tout en utilisant cette dernière pour renforcer son régime. 

Leonie Jegen                                                                                                                                           
(Arnold-Bergstraesser-Institut für kulturwissenschaftliche Forschung) 

Franzisca Zanker                                                                                                                                      
(Arnold-Bergstraesser-Institut für kulturwissenschaftliche Forschung)  



 
 

 
  

L'Économie politique de la gouvernance des migrations en Afrique de l'Ouest (WAMiG) 
Cette note politique s'appuie sur une série de réunions d'experts et d'entretiens menés 
dans le cadre du projet WAMiG (The Political Economy of West African Migration 
Governance). Le projet explore comment les instruments et les institutions de 
gouvernance de la migration sont conçus et mis en œuvre, les enjeux et les parties 
prenantes impliquées ou exclues et le discours sociétal qui entoure ces intérêts. L'étude 
qualitative se concentre sur quatre études de cas - Gambie, Niger, Nigeria et Sénégal.  
 
WAMiG est dirigé par l'Arnold-Bergstraesser-Institut dans le cadre du projet MEDAM. 
 
Pour plus d'infos: www.arnold-bergstraesser.de 
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La mainmise européenne sur la politique migratoire au Niger:  

«On a fait les filles avant la mère»  
Leonie Jegen and Franzisca Zanker1,2 

Introduction 

La mobilité et le déplacement ont toujours fait partie de l’histoire nigérienne, puisqu’il y est 
généralement admis que: «La migration, c’est une tradition, c’est un mode de vie»,3  comme le 
note un travailleur humanitaire nigérien. Néanmoins, peu de nigériens dépassent les 
frontières du continent africain; les déplacements étant pour l’essentiel circulaires et se 
limitant à la région (Boyer and Mounkaila 2010). 

Dans un contexte tendu aux plans humanitaire, sécuritaire et de développement, les 
décideurs politiques nigériens ne considèrent pas la question migratoire comme une priorité 
majeure à proprement dit. La question migratoire a cependant gagné en importance en raison 
de pressions extérieures encourageant à davantage de gestion de l’immigration clandestine et 
des déplacements forcés accrus en cours au Niger. Ce document informatif se base sur un 
rapport à venir utilisant une méthodologie qualitative, à savoir des entretiens avec des 
spécialistes. Les travaux sur le terrain ont été conduits en Mars 2019 à Niamey. Les 
informations et opinions continues dans ce document se fondent sur les 41 entretiens menés 
auprès de décideurs politiques, politiciens, membres de la société civile, experts universitaires 
de Niamey, Bruxelles, Bamako et de Floride, à moins qu’il n’en soit stipulé autrement (voir 
l’annexe).4 

 

 

____________________ 
1 La responsabilité du contenu de cette publication incombe aux auteurs et non à l'Institut ou au Dialogue 
Mercator sur l'asile et la migration (MEDAM). Tout commentaire doit être envoyé directement aux auteurs. 
2 Nous souhaitons remercier Nermin Abbassi pour ses recherches ainsi que Johannes Claes and Tobias Stöhr 
pour leurs commentaires sur les versions antérieures. Merci à Delphine Weil-Accardo pour la traduction. 
Toutes les erreurs qui subsisteraient sont les nôtres. 
3 Un nigérien travaillant pour un programme de coopération au développement d’un Etat membre de l’UE, 
Entretien fait à Niamey, Mars 2019 
4 Certaines des personnes interrogées ont accepté d'être citées dans le cadre de cette recherche en échange 
de l'anonymat. Par conséquent, les personnes interrogées sont listées en partie par leur nom et en partie de 
manière anonyme en annexe. 
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Phone: +49 761 888 87 31 
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La gouvernance migratoire nigérienne:  
D’une politique-migratoire-nationale-en-attente à 
une politique ciblée sur l’immigration clandestine, 
produit de la «crise» 

Au Niger, le Cabinet du Premier Ministre supervise l’orientation politique sur la question 
migratoire, en étroite collaboration avec le Ministère de l’Intérieur (MI). Les trois ministères 
clés s dans le domaine de la gouvernance migratoire sont le Ministère de l’Intérieur, le 
Ministère de la Justice et le Ministère des Affaires Etrangères. Le MI dirige la Direction 
Générale pour l’Etat Civil, la Migration et les Réfugiés – l’organisme gouvernemental 
principal en matière migratoire. La Direction Générale pour la Police Nationale (DGPN) 
relève également du MI. Cette dernière supervise la Direction de Surveillance du Territoire 
(DST), une unité de police responsable des contrôles aux frontières. Le Ministre de la Justice 
accueille la Commission nationale et l’Agence nationale de lutte contre le trafic et la traite des 
personnes (CNLTP et ANLTP). Tandis que la Commission est responsable de l’adoption de 
politiques et programmes en matière de lutte contre le trafic et la traite des personnes, 
l’Agence met en œuvre lesdits politiques et programmes. En 2007 le Niger créa une 
Commission Interministérielle de Migration (CIM) afin de développer une Politique 
Migratoire Nationale (PMN). Pour un certain nombre de raisons parmi lesquelles un 
financement trop restreint et un défaut de direction ferme, les activités de la CIM ont toutefois 
été suspendues en 2014.  

Pour les décideurs politiques européens, le Niger a pris de plus en plus d’importance dans 
le domaine de leur politique migratoire, davantage encore depuis que l’Agenda Européen en 
matière de Migration de 2015, le Plan d’Action de la Valette de 2016 et le Nouveau Cadre de 
Partenariat pour les Migrations de 2016 renforçant la coopération avec les pays tiers, ont fait 
de «la lutte contre le trafic d’êtres humains» une priorité majeure.5  Bien que l’émigration du 
Niger vers l’Europe soit négligeable, le Niger n’en est pas moins devenu un pays prioritaire 
compte tenu de son rôle en tant que pays de transit pour des réfugiés et migrants d’autres 
contrées. 

En finançant la mise en place du Cadre de Concertation sur la Migration (CCM), l’Union 
Européenne s’est octroyée un rôle permanent dans l’élaboration de recommandations en 
matière de politique migratoire nigérienne. Le CCM permet de réunir deux fois par an des 
acteurs nationaux et internationaux qui travaillent ensemble à l'élaboration de 
recommandations sur la politique migratoire à adopter.6  Mise en place en 2016, le CCM est 
présidé conjointement par le Chef de la Délégation Européenne et le Ministre de l’Intérieur 

____________________ 
5 Regarde, la Commission, »«Européenne Premier rapport d'avancement relatif au cadre de partenariat avec 
les pays tiers dans le cadre de l'agenda européen en matière de migration», COM(2016) 700 final, 2016. 
6 Selon certaines personnes que nous avons interrogées, le CCM compte en son sein des représentants 
diplomatiques de pays occidentaux et exclut en revanche la présence diplomatique d’Etats de la CEDEAO. 
Nous ne sommes pas parvenus à confirmer ce point. 
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nigérien (Europan Commission 2016). La Direction pour la Migration, sous la responsabilité 
du MI, est désormais en charge de la gestion du CCM, gestion pour laquelle un Secrétariat 
Permanent a été créé.  

Au-delà du CCM, la politique migratoire nigérienne s’est considérablement développée 
depuis 2015, avec une emphase évidente sur la régulation de l’immigration clandestine. De 
nombreuses initiatives ont ainsi été menées avec pour but de faire cesser la migration 
transitoire , même par le biais de l'aide humanitaire. Par exemple, depuis 2016 un programme 
de l’Organisation Internationale pour les Migrations (OIM) financé par l’Union Européenne 
(UE) offre aux migrants présents dans six centres de transit de la nourriture, de l’eau, un abri, 
un soutien médical et psychologique ainsi qu’une aide pour l’obtention de titres de voyage. 
Des opérations de recherche et de sauvetage de migrants piégés dans le désert sont également 
mises en œuvre par l’OIM. En juin 2019, il était ainsi fait état d’environ 20,000 personnes 
sauvées depuis avril 2016, puis conduites aux centres de transit susmentionnés (IOM 2019). 
L’aide que reçoivent les migrants dans les centres de transit est néanmoins offerte sous 
conditions puisqu’elle est subordonnée à leur consentement individuel et «délibéré» de rentrer 
dans leurs pays d’origine (voir également Morales 2019). Cela rend de facto l'aide humanitaire 
conditionnelle. 

En lien avec ce qui précède, par son financement, l’UE tend à faire pression sur le Niger 
afin qu’il mette en œuvre sa loi n°2015-36 relative au trafic illicite de migrants, rédigée en 
étroite collaboration avec l’Office des Nations unies contre la drogue et le crime (ONUDC). 
Cette loi prévoit notamment l’élargissement du mandat des institutions luttant contre la traite 
de personnes pour y inclure le trafic illicite de migrants. Les mesures prises pour mettre en 
œuvre la loi n°2015-36 prévoit par ailleurs un soutien important à la Direction de la 
Surveillance du Territoire (DST), principalement mises en place par l’OIM. Cela se traduisent 
par la construction de postes frontaliers, l’installation de systèmes de gestion de données et le 
développement des compétences par des activités de formation. Afin de compenser les 
conséquences négatives sur les économies locales que la loi susmentionnée pourrait 
occasionner, des projets de développement ont été réalisés dans la région de transit Agadez. 

Au plan politique, en finançant le développement de la Stratégie Nationale de Lutte contre 
l’Immigration Irrégulière de 2018, l’UE soutenait la mise en application de la loi n°2015-36. 
Dans un délai record de moins d’un an, le Centre International pour le Développement de la 
Politique Migratoire (International Centre for Migration Policy Development) basé à Vienne, 
a soutenu l’élaboration de ladite Stratégie. Cela s’oppose radicalement à la Politique 
Migratoire Nationale (PMN) dont le processus d’élaboration a commencé en 2007, et qui a été 
temporairement interrompue, du fait notamment d’un manque de ressources financières. Un 
membre de la société civile observa ainsi au sujet de l’adoption de la Stratégie susmentionnée : 
«On a fait les filles avant la mère, ce n’est pas logique» (Entretien fait à Niamey en Mars 2019).7 

 

 
____________________ 
7 Un nigérien travaillant pour une organisation non gouvernementale. Entretien fait à Niamey, Mars 2019. 
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Schéma 1: 
Aperçu des institutions migratoires principales et de l’influence externe exercée sur celles-ci 

 

Source: Arnold-Bergstraesser-Institut (ABI).  
Lecture: GIZ = Deutsche Gesellschaft für Internationale Zusammenarbeit. 
 

Le processus d’élaboration de la Politique Migratoire Nationale a été réinitié en 2017 avec 
le soutien technique et financier de l’agence allemande de coopération internationale pour le 
développement (GIZ). Bien qu’il y ait à l’évidence un soutien externe, la configuration semble 
davantage susceptible de favoriser une appropriation locale du processus puisque deux acteurs 
de la société civile sont solidement impliqués ainsi que la Commission Nationale des Droits 
Humains (CNDH).8 Une critique répandue était alors que le succès de cette politique 
dépendrait intimement de sa capacité à équilibrer l’approche migratoire sécuritaire née du 
contexte post 2015. 

Les effets induits par la loi de 2015 

Depuis que la loi et la stratégie précédemment mentionnées ont été introduites dans le corpus 
juridique nigérien, l’UE et ses Etats membres ont financé de nombreuses mesures visant à 
favoriser leur mise en œuvre. Au titre des mesures les plus importantes figure le renforcement 
des compétences nigériennes en termes de système de justice pénale et en matière de contrôle 
des mouvements migratoires. Les acteurs européens deviennent en particulier de plus en plus 
____________________ 
8 Les groupes sont Jeunesse-Enfance-Migration-Développement (JMED) et le Groupe de Réflexion et 
d’Action pour le Soutien au Phénomène de l’Immigration (GRASPI). Néanmoins, certains se sont plaints que 
ces membres de la société civile ne s’opposent aucunement à l’agenda de lutte contre l’immigration 
clandestine. 
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opérationnels sur le terrain des migrations au Niger comme en atteste notamment l’Equipe 
Conjointe d’Investigation (ECI)9 composée d’officiers de police nigériens, français et 
espagnols, responsable de l’arrestation de 200 personnes sur les deux dernières années. La 
Commission Européenne a jugé positivement le rôle joué par l’UE au Niger puisqu’il permet 
de réduire l’entrée irrégulière de migrants en Europe.10 L’accent mis sur le trafic illicite de 
migrants a néanmoins conduit à certains effets néfastes au Niger. Dans un contexte initial 
dans lequel les migrants de la CEDEAO ont le droit de circuler librement dans l’espace que 
recouvre la Communauté, les routes empruntées deviennent de plus en plus dangereuses et le 
secteur traditionnel du transport subit de sérieuses retombées, particulièrement à Agadez. Il 
existe au Niger une tradition ancienne dans le secteur du transport – de touristes, populations 
locales et plus récemment de migrants en transit, qui avant l’éviction de Kadhafi se rendaient 
souvent en Libye afin d’y travailler. Suite à la dernière rébellion touarègue, qui dura de 2007 à 
2009, nombre des insurgés Touaregs se voyaient encouragés par le gouvernement à reprendre 
le business du secteur du transport au lieu de réintégrer l’armée (voir aussi Tubiana 2017). 
L’adoption de la loi de lutte contre le trafic de personnes et les mesures prises pour sa mise en 
œuvre ont fait d’un business considéré normal dans les faits – celui de transporter des 
personnes dans des bus, camions ou voitures, un crime. L’entente délicate entre les leaders 
Touaregs et le gouvernement central s’est qui plus est fragilisée compte tenu du fait que les 
projets de développement censés remplacer la perte d’activité ont jusqu’ici insuffisamment 
compensé le revers économique engendré par la criminalisation du secteur du transport (voir 
aussi Tubiana, Warin, and Saeneen 2018). Les acteurs du secteur de la sécurité sont également 
tributaires des dessous–de–table tirés du trafic d’êtres humains. Il en résulte que la loi de lutte 
contre le trafic d’êtres humains n’a été que partiellement mise en œuvre. En fin de compte, 
ladite loi a conduit à la «professionnalisation» de l’activité lucrative que représente le trafic 
d’êtres humains puisque le risque plus élevé d’être sanctionné a conduit à ce que seuls 
quelques passeurs, les plus organisés, poursuivent leurs activités. L’itinéraire emprunté par les 
migrants est en conséquence devenu plus dangereux ; ils font notamment face à un risque plus 
grand de détention arbitraire (Raineri 2018; Stambøl 2019). 

Du fait des contrôles aux frontières plus nombreux et du perfectionnement des contrôles 
préexistants, l’agenda de lutte contre le trafic illicite de migrants est également préjudiciable 
au principe de libre circulation prévalant au sein de la CEDEAO. L'esprit de la libre 
circulation de la CEDEAO dépend du non mise en œuvre de contrôles stricts aux frontières, 
afin que les populations locales puissent continuer les mouvements quotidiens qui sont vitaux 
pour les économies locales, même sans posséder les documents d'identité nécessaires. 

 
Par ailleurs, les patrouilles frontalières qui ont pour objet d’empêcher la circulation au-delà 

d’Agadez contreviennent précisément aux protocoles de la CEDEAO. Enfin, l’organisation du 

____________________ 
9 Equipe Conjointe d’Investigation (ECI) pour la lutte contre les réseaux criminels liés à l’immigration 
irrégulière, la traite des êtres humains et le trafic des migrants. 
10   Regarde, La Commission Européenne ‘’Rapport d’avancement sur la mise en œuvre de l’agenda européen 
en matière de migration,’’ COM(2019) 126 final, 2019. 
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transport des citoyens de la CEDEAO au sein du territoire que recouvre la CEDEAO est du 
ressort de cette même Communauté comme le prévoient les protocoles susmentionnés. 
Criminaliser ce secteur va au moins à l’encontre de l’esprit de libre circulation prévalant dans 
cette région. (voir aussi Idrissa 2019).  

Les déplacements forces :  
Un besoin impérieux d’une solution régionale durable 

La question des déplacements forcés est devenue de plus en plus importante au plan politique 
du fait de l'augmentation du nombre de personnes déplacées lors que dix ans plus tôt, le Niger 
comptait moins de 200 refugiées, en mai 2019 le Niger accueillait 398,176 réfugiés (UNHCR 
2019) ainsi que 254,000 déplacés internes en juin 2019 (OCHA 2019). 

Il est possible de distinguer globalement deux situations de déplacement forcé. Tout 
d’abord, les déplacements ayant cours au départ du sud-est, du fait d’une instabilité croissante 
au sein des pays voisins du Niger tel le Burkina Faso, le Mali et le Nigeria et qui touchent 
particulièrement les régions frontalières de Diffa, Maradi, Tillabéry et de Tahoua.11 La 
situation sécuritaire qui se dégrade ainsi que le manque de financement humanitaire tendent à 
entraver la conception d’une réponse durable à cette situation, qui dépend en grande partie 
d’une intégration locale des personnes déplacées. Les organes des Nations Unies ont signalé 
des déficits de financement importants avec pour Juin 2019, un déficit de financement du 
Plan de Réponse Humanitaire à hauteur de 77% (OCHA 2019) et un déficit de financement de 
56% lorsqu’il s’agit de s’occuper des réfugiés (UNHCR 2019). 

Par ailleurs, de nouveaux cas de déplacement forcé se déroulent à Agadez et Niamey en lien 
avec la détérioration de la situation en Libye. D’une part, les réfugiés et demandeurs d’asile 
ont été évacués jusqu’à Niamey par l’intermédiaire du Haut-Commissariat des Nations unies 
pour les réfugiés (HCR) grâce au Mécanisme de Transit d’Urgence (MTU) financé par l’UE. 
Depuis mai 2019, 2,782 personnes ont été évacuées à destination du Niger, parmi lesquelles 
1,378 ont été réinstallées (UNHCR 2019).12 D’autre part, une augmentation du nombre de 
réfugiés à Agadez a été observée, ces derniers s’y rendant par leurs propres moyens au départ 
de la Libye.  Au total 1,559 réfugiés (pour la plupart soudanais) y ont été recensés par le 
UNHCR en avril 2019. En dehors de la situation de ces réfugiés qui ‘s’évacuent par leurs 
propres moyens’13 de la Libye, les réfugiés présents à Agadez proviennent également du 
Soudan et du Tchad. Outre la recherche d’une sécurité relative, ces réfugiés se trouvent par 

____________________ 
11 Les situations de déplacement dans les différentes régions varient radicalement. A titre d’exemple, tandis 
que depuis 2013 les déplacements ont cours à Diffa, en lien avec Boko Haram; il fallut attendre la fin de 
l’année pour que les déplacements deviennent un problème majeur à Tillabéry, suite à l’insécurité 
grandissante au Burkina Faso. 
12 En Belgique, au Canada, en Finlande, en France, en Allemagne, aux Pays-Bas, en Norvège, en Suède, en 
Suisse, au Royaume-Uni et aux Etats-Unis. 
13 Expert en migrations, Parlement Européen, Entretien fait à Bruxelles, Janvier 2019. 
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ailleurs influencés par la fausse information selon laquelle les demandes d’asile présentées au 
Niger permettent rapidement une installation en Europe (voir aussi Molenaar et Ezzedinne 
2018).14 

Bien qu’à la différence des réfugiés soudanais, les réfugiés bénéficiant du MTU) se rendent 
au Niger dans le cadre d’une procédure formalisée, il n’existe de solution long terme pour 
personne. Le Niger a consenti au MTU sous la condition que l’ensemble des évacués serait 
réinstallé en Europe. Etant donné que la probabilité de cette réinstallation en Europe 
s’amoindrit de plus en plus, les personnes évacuées se trouvent désormais hébergées dans un 
camp de réfugiés – nommé centre de transit, en dehors de la capitale. Le fait d’héberger des 
individus dans un camp en marge de la capitale plutôt que dans un environnement urbain 
permet à la fois d’accueillir le plus grand nombre tout en demeurant rentable mais signifie 
également que les personnes vivant dans ledit camp font nécessairement face à des difficultés 
en termes d’intégration et de génération de revenus. Les personnes habitant dans les camps 
ont protesté contre leurs conditions de vie précaires (Alarmphone 2019). Les individus auto-
évacués sont pour leur part hébergés dans un camp de réfugiés – nommé centre humanitaire, 
en dehors d’Agadez. Bien que ces derniers se sont vus autorisés l’accès à la procédure d’asile 
au Niger, quelques personnes se décident à quitter ledit camp même dans l’éventualité d’un 
retour en Libye, ce du fait de la lenteur des procédures et compte tenu des conditions de vie 
déplorables que décrivent les habitants de ce camp implanté dans le désert (voir Alarme 
Phone Sahara 2019; Reidy 2019).  

Les enjeux politiques varient sensiblement d’une situation à l’autre. Nos recherches 
révèlent qu’il existe de façon générale une attitude accueillante à l’égard des personnes 
déplacées présentes dans le sud (dans les régions de Diffa, Maradi, Tillabéry et de Tahoua). En 
revanche les personnes déplacées ayant bénéficié du MTU ainsi que les soudanais font face à 
davantage d’antipathie. Au niveau social, il semble qu’à la différence des personnes provenant 
des régions voisines du Niger, les évacués (c’est-à-dire ceux ayant bénéficié du MTU) ainsi 
que les soudanais soient considérés par la population locale comme étrangers. Cette aversion 
de la population nigérienne à l’idée d’accueillir les personnes déplacées en provenance de 
Libye fait écho à la réticence initiale du gouvernement nigérien quant à offrir le statut de 
réfugié aux soudanais, aboutissant à la déportation vers la Libye de 135 soudanais en mai 
2018. Il convient ici de noter que la situation précédemment décrite représentait une atteinte 
au principe de non-refoulement (Reidy 2019; Tubiana, Warin, et Saeneen 2018) à laquelle la 
communauté internationale ne manqua pas de réagir. Un représentant de l’un des Etats 
membres de l’UE souligna ainsi que : «Cela ne peut pas se produire à nouveau.»15  Le HCR 
dut faire pression sur le gouvernement nigérien afin que ce dernier permette l’enregistrement 
en tant que réfugiés des soudanais qui n’étaient pas les bienvenus dans la ville d’Agadez, et 
qu’il accepte la création d’un camp humanitaire à l’extérieur des limites urbaines. 

Concernant le MTU, ce mécanisme ne parvient pas à suivre la cadence du nombre 
d’individus patientant en vue d’une réinstallation. Quant à la question de savoir ce qu’il 
____________________ 
14 Bien qu’un petit nombre ait été réinstallé en Italie. 
15 Entretien, diplomate d’un Etat membre de l’UE, Niamey, Février 2019. 
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advient de ceux qui ne sont pas jugés éligibles pour bénéficier dudit mécanisme, aucun 
élément de réponse n’a jusqu’ici été apporté. Cette situation a conduit à des protestations 
répétées de la part des réfugiés ainsi qu’à la désapprobation ferme de l’Etat nigérien qui a ainsi 
décidé d’interrompre les évacuations entre mars et mai 2018 (UNHCR 2018). Selon une 
personne interrogée par nos soins, pour manifester son mécontentement le Niger a en outre 
menacé de clore le programme dans son entier en 2018. 

Il existe deux situations de déplacement distinctes – les déplacements au départ de la Libye 
et ceux au départ des voisins sahéliens au sud du Niger. Bien que tous soient en fait des 
réfugiés, selon la catégorie attribuée par leur histoire de déplacement forcé, ils font face à des 
situations différentes en termes d’abri, de procédures de détermination de leur statut de 
réfugié et en ce qui concerne leurs opportunités futures.  Par exemple, l’ensemble des réfugiés 
maliens obtiennent prima facie le statut de réfugié et les évacués du MTU sont privilégiés pour 
les réinstallations. Cette classification résultant du lieu de provenance, des intérêts 
internationaux et des financements conduit à des différences de traitement dont souffrent 
inévitablement certains groupes de réfugiés. La présence au Niger d’évacués et de réfugiés 
soudanais doit être entendue comme résultant directement de la dégradation de la situation 
en Libye et de la répression accrue contre les personnes empruntant la route migratoire en 
Méditerranée centrale, ce conformément à l’agenda européen d’externalisation qui a pour 
objectif de déplacer les frontières européennes plus au sud. Cela pourrait également expliquer 
les raisons pour lesquelles davantage de fonds sont disponibles pour ces groupes de réfugiés 
que pour les crises humanitaires en cours au sud du Niger. Cependant, le Niger est dans 
l’ensemble témoin d’une baisse de financements humanitaires sur les cinq dernières années, 
malgré l’augmentation du nombre de déplacés en son sein-, conduisant inéluctablement à des 
déficits de financement des acteurs humanitaires en général et du UNHCR en particulier 
(OCHA 2019). En sus de faire office de terre d’accueil pour une proportion grandissante de 
personnes déplacées du fait de conflits au sein de pays voisins, le Niger héberge désormais à la 
fois des individus vulnérables évacués de Libye avec le soutien financier de l’Europe. Dans le 
même temps, le passage sûr et légal à travers les options de réinstallation, les visas 
humanitaires et l'accès équitable aux visas de travail pour les Nigériens et autres migrants de 
transit ouest-africains reste bloqué. 

Qu’est-ce que le Niger a à gagner? 

Les enjeux politiques en présence sont élevés, qu’il s’agisse de la mise en œuvre de l’agenda de 
lutte contre le trafic de personnes ou du nombre croissant de réfugiés au Niger. 
L’externalisation de la politique migratoire de l’UE s’illustre par ses initiatives politiques telle 
la loi de lutte contre le trafic de personnes et le contexte politique dans lequel le MTU est 
devenu nécessaire. Il convient de s’interroger sur les raisons pour lesquelles le Niger a accepté 
de coopérer avec des acteurs externes au sujet de la gouvernance migratoire. 
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Selon l’Indice de Développement Humain de 2018 du Programme des Nations Unies pour 
le développement (PNUD), le Niger est le pays le moins développé au monde. Selon les 
données de la Banque Mondiale datant de 2014, une proportion de 44.5% de la population 
nigérienne vit en dessous du seuil de pauvreté national (World Bank). Au Niger, l’écart entre 
la croissance économique et la croissance démographique est un défi persistant en termes 
d’infrastructures et dans les secteurs de la santé et de l’éducation (African Development Bank 
2019). En 2019, du fait de conflits et de catastrophes naturelles, environ 2.3 millions de 
personnes étaient dans le besoin de recevoir une aide humanitaire (OCHA 2019). D’une 
certaine façon, l’État nigérien est donc particulièrement dépendant de l’aide au 
développement qu’il est susceptible de recevoir au point qu’il n’a pas véritablement d’autre 
choix que d’obtempérer. Le gouvernement nigérien a pourtant revendiqué prendre en main 
de l’agenda relatif à l’immigration clandestine tout en l’utilisant pour renforcer son régime. 

D’une part, le gouvernement nigérien a usé d’une rhétorique humanitaire afin de 
soutenir la loi de lutte contre le trafic de personnes bien que le rôle de l’ONUDC soit 
relativement incontesté lorsqu’il s’agit d’aider à l’élaboration de la loi de lutte contre le trafic 
d’êtres humains, le gouvernement nigérien insiste que l’on n’a pas «décidé pour lui.»16 Par-là, 
le gouvernement entend souligner que le contenu ainsi que l’origine même de la loi 
susmentionnée étaient de son fait. Des discours et imagerie précis sont utilisés afin de 
légitimer cette législation impopulaire. Ces discours présentent d’une part les migrants 
comme une menace sécuritaire et insistent d’autre part sur la nécessité de protéger ces mêmes 
migrants des dangers que représente l’immigration clandestine. Ce dernier point est 
particulièrement important en ce qu’il se fonde sur une tragédie qui se produisit en 2013 alors 
qu’un groupe de 90 personnes abandonnées sont décédées dans le désert. Des représentants 
du gouvernement nigérien ont ainsi prétendu que ce tragique évènement avait été à la source 
de la nouvelle législation. La légitimité nationale nigérienne est par ailleurs moins menacée 
que celle d’autres voisins d’Afrique de l’ouest puisque le Niger n’a pas à craindre la question 
impopulaire du retour dans le pays d’origine (au départ de l’Europe).17  

D’autre part, la promesse d’une aide au développement et de davantage de stabilité dans 
la région est rendue nécessaire lorsque l’État est trop fragile pour y satisfaire. Le lien entre 
migration et considérations sécuritaires n’a pas été uniquement favorisé par les acteurs 
externes puisque le gouvernement nigérien l’a également mentionné afin d’obtenir un soutien 
militaire, un renforcement des capacités de l’État et une aide au développement 
indispensables. Ces motivations financières tendent à conduire à ce qu’un État perçoive en 
conséquence une ‘rente migratoire’ (voir aussi De Sardan 2005). À titre d’exemple, le Fonds 
Fiduciaire d’Urgence de l’Union Européenne pour l’Afrique (EUTF) finance actuellement 12 
projets nationaux au Niger dont la valeur s’élève à hauteur de €253 millions. Certaines 
personnes interrogées ont mis en lumière que l’acceptation par le Niger du MTU était liée à 
des motivations financières. Un membre de la société civile que nous avons interrogé a 

____________________ 
16 Entretien, fonctionnaire nigérien, Niamey, Mars 2019. 
17 A l’exception toutefois des retours au départ de Libye (voir Puig 2017) et d’Algérie (Jegen à venir). 
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confirmé qu’en ce qui concerne le gouvernement nigérien, «cette affaire est aussi devenue un 
business pour [lui].»18    

De manière plus générale, l’intervention d’acteurs internationaux tend à renforcer le 
régime en place. Ainsi, le soutien d’acteurs européens que reçoit le président nigérien 
permet d’asseoir son autorité au Niger – et éloigne l’éventualité d’une nouvelle tentative de 
coup d’État. Une telle coopération ne peut néanmoins fonctionner que dans une certaine 
mesure – les forces de maintien de l’ordre nigériennes sont étroitement liées au trafic d’êtres 
humains. Si la loi de lutte contre le trafic est mise en œuvre de façon trop rigoureuse, la perte 
de profits pour certains acteurs du secteur sécuritaire devra être compensée afin de prévenir 
d’éventuels coups d’Etat (voir aussi Tinti and Westcott 2016). C’est là la raison pour laquelle la 
mise en œuvre de ladite loi continue d’être hésitante et l’approche gouvernementale se résume 
finalement à ‘faire semblant de s’inquiéter’ de l’immigration clandestine (voir aussi Molenaar 
2017a, 13). 

Conclusion et Recommandations politiques 

L’État nigérien doit trouver un équilibre entre ses besoins en termes de consolidation de son 
appareil d’état, d’aide à son développement avec le maintien de sa légitimité nationale qui 
risque d’être mise à mal par la mainmise que l’UE opère sur la question migratoire nigérienne. 
Le Niger a jusqu’ici prétendu être l’unique maître de son agenda de lutte contre l’immigration 
clandestine tout en l’utilisant pour renforcer son régime. Les intérêts migratoires européens 
tendent à outrepasser ceux Nigériens empêchant ainsi une appropriation locale de la question 
migratoire et entrainant de nombreux effets défavorables. Entre autres conséquences néfastes, 
la situation sécuritaire au Niger s’aggrave, la sécurité des personnes empruntant les routes 
migratoires se dégrade et enfin le principe de libre circulation sur le territoire de la CEDEAO 
et les économies locales et se trouvent menacés. Dans le même temps, les déplacements forcés 
se poursuivent et augmentent, conduisant la plupart des personnes déplacées du Niger à vivre 
dans des conditions désastreuses.  

Nous souhaitons formuler les recommandations suivantes: 

A l’attention du Niger 

1. Afin de favoriser une appropriation locale, les décideurs politiques nigériens doivent 
user du processus d’élaboration que prévoit l’actuelle PNM pour déterminer leurs 
priorités migratoires et inclure les acteurs affectés défavorablement par les 
changements de politique migratoire post-2015. 
 

____________________ 
18 Entretien auprès d’un membre de la société civile nigérienne, Mars 2019. 
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2. Pour garantir une responsabilisation en ce qui concerne l’élaboration de politiques et 
les processus décisionnels, il convient :  

• D’agir avec transparence, 
• D’ouvrir un débat véritablement inclusif dans un cadre multipartite, 
• Et de s’assurer que le processus dans son entier reflète les intérêts nigériens. 

3. Le gouvernement nigérien devrait aider à promouvoir un discours inclusif à l’égard 
des personnes déplacées qui ne proviennent pas des pays voisins. 

À l’attention de l’UE et des gouvernements européens 

4. Bien que le rééquilibre des rapports de force entre le Niger et les acteurs externes 
justifie un renforcement des compétences locales d’acteurs gouvernementaux 
nigériens, ce renforcement ne saurait s’opérer au détriment de l’appropriation locale 
du développement de la politique migratoire nationale. Le renforcement des 
compétences locales devrait dès lors se faire sans l’ajout de conditions nuisant aux 
intérêts nigériens.  

5. Le manque de financement auquel font face les acteurs humanitaires intervenant lors 
des crises migratoires au sud du Niger et la situation de plus en plus prolongée dans 
laquelle se trouvent évacués et réfugiés ne satisfont en aucune manière aux idéaux de 
partage des responsabilités. Il convient dès lors de remédier aux déficits de 
financement d’activités en faveur des personnes déplacées aux frontières sud, 
d’encourager l’assistance et la réinstallation pour les réfugiés soudanais vivants à 
Agadez ainsi que de garantir la réinstallation des réfugiés ayant bénéficié du MTU.  

6. Ce n’est qu’en promouvant et ouvrant des itinéraires sûrs et légaux ainsi que des 
alternatives à la détention en Libye x que pourra être trouvée une solution long terme 
aux déplacements forcés en cours dans la région. L’évacuation de populations 
déplacées à destination du pays le plus pauvre du monde, ce sans réelle perspective de 
réinstallation, ne saurait constituer une solution durable. Le partage des 
responsabilités doit être pris au sérieux et permettre d’envisager la possibilité de visas 
humanitaires.  

Recommandations concernant la procédure de mise en œuvre 
(à l’attention des partenaires de mise en œuvre et de leurs 
homologues nigériens) 

7. Le financement par les donateurs des seuls aspects liés à leurs intérêts et le manque de 
moyens du côté nigérien risquent de limiter la capacité de la PNM à encourager une 
approche globale de la gouvernance migratoire. S’il s’agit de créer des politiques 
durables susceptibles d’avoir un impact positif, il convient de réduire les conditions 
explicites comme implicites formulées à l’occasion de dons.  
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8. Les réalités vécues au plan local doivent être prises en considération lorsque des 
mesures de contrôle migratoire sont mises en œuvre. Au sein des zones 
d’hypermobilité dans lesquelles les frontières demeureront toujours artificielles, les 
acteurs internationaux tels l’OIM doivent entrer en consultation avec les populations 
locales en amont d’une hausse des capacités de contrôle aux frontières, ce afin d’éviter 
de perturber certains moyens de subsistance locaux et de déstabiliser les liens 
familiaux. 
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Annexe 

Annexe:  
Liste des interviews sur la politique migratoire du Niger 

Date Personne interrogée Organisation  
28/01/2019 anonyme Parlement européen 
05/02/2019 Flor Didden CNCD - 11.11.11 
05/02/2019 Davide Gnes Caritas Europe 
13/02/2019 Josephine Liebl European Council on Refugees and Exiles 
13/03/2019 Fanni Bihari Action Aid 
22/02/2019 Klaas van Walraven Université de Leiden 
25/02/2019 anonyme anonyme 
26/02/2019 Sebastian Elischer Université de Florida 
28/02/2019 Johannes Cleas Mixed Migration Centre West Africa 
03/03/2019 anonyme Ambassade de Belgique 
03/03/2019 anonyme anonyme 
04/03/2019 anonyme ONG internationale 
05/03/2019 anonyme anonyme 
06/03/2019 Moussa Tchangari Espace Alternative 
06/03/2019 Marie Faou REACH Initiative 
08/03/2019 Soly Amadou Fonctionnaire nigérien, Ministry of the Interior 
08/03/2019 Mahamane Garba Brimaka  Expert national sur le projet GIZ «Projet Appui-

conseil en matière de politique migratoire» 
08/03/2019 anonyme Organisation internationale 
12/03/2019 Benoit Moreno HCDH 
12/03/2019 anonyme Fonctionnaire nigérien 
13/03/2019 anonyme Fonctionnaire nigérien 
13/03/2019 anonyme ONG internationale 
13/03/2019 anonyme État membre de l'UE 
14/03/2019 anonyme Fonctionnaire nigérien 
14/03/2019 anonyme Fonctionnaire nigérien 
14/03/2019 anonyme ONG internationale 
15/03/2019 anonyme État membre de l'UE 
16/03/2019 Manou Nabara Hamidou Jeunesse-Enfance-Migration-Développement 

(JMED) 
19/03/2019 Baptiste Amieux IOM 
19/03/2019 anonyme Fonctionnaire nigérien 
21/03/2019 Bizou Rahim ECOWAS National Focal Point 
21/03/2019 anonyme ONG internationale 
22/03/2019 Aboubacar Lamine Groupe de Réflexion et d'Action pour la Solution 

au Phénomène d'Immigration (GRASPI) 
22/03/2019 Hamadou Tcherno Boulama Alternative Espace Citoyen (EAC) 
25/03/2019 anonyme anonyme 
25/03/2019 Haruna Moukaila Université de Niamey 
26/03/2019 anonyme Fonctionnaire nigérien 
27/03/2019 Soumalia Issaka Mariama and Zina Issoufa Omar Swiss Cooperation 
27/03/2019 Hamidou Issaka Maga Université de Niamey 
29/03/2019 anonyme Fonctionnaire nigérien 
29/03/2019 anonyme Fonctionnaire nigérien 
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Le Mercator Dialogue on Migration and Asylum (MEDAM) est un projet de recherche et de 
consultation de trois ans, financé par la Stiftung Mercator. Il vise à identifier et à combler 
les lacunes de la recherche existante et à élaborer des recommandations spécifiques pour 
les décideurs politiques dans une perspective européenne indépendante. 
 
Les partenaires de recherche sont l'Institut de Kiel pour l'économie mondiale (IfW), le 
centre de politique migratoire (MPC) de l'Institut Universitaire Européen (EUI) à Florence et 
le Centre d'Études des Politiques Européennes (CEPS), un think tank à Bruxelles. 
 
Pour plus d'infos: www.medam-migration.eu 
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